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(57) Abrégé : L'invention concerne un procédé de détermination de la concentration d'au moins
un analyte dans un échantillon d'un fluide corporel à l'aide d'un dispositif mobile (112)
comportant au moins un appareil photo (120), le procédé comprenant : i) la capture, à
l'aide de l'appareil photo (120), d'au moins une image d'au moins une partie d'une carte de
référence de couleur (118) et d'au moins une partie d'au moins un champ de test (116) de
réactif d'au moins une bande d'essai optique (114) sur laquelle est appliqué l'échantillon,
le champ de test (116) se trouvant, dans l'image, dans une position définie par rapport à
la carte de référence de couleur (118), la carte de référence de couleurs (118) comprenant
une pluralité de champs de référence gris (126) différents affectés localement au champ
de test (116), la pluralité de champs de référence gris (126) et le champ de test (116)
étant affectés localement l'un à l'autre en étant disposés dans des positions voisines ou
la pluralité de champs de référence gris (126) affectés localement au champ de test (116)
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étant disposés sur la carte de référence de couleurs (118) de telle sorte que la pluralité
de champs de référence gris (126) entoure le champ de test (116) ; ii) l'application d'au
moins une correction prédéterminée de carte de tons moyens basée sur les pixels à l'image
obtenue à l'étape i), permettant ainsi d'obtenir au moins une première image corrigée
en intensité, la correction prédéterminée de carte de tons moyens basée sur les pixels
comprenant une affectation d'une seconde valeur de luminosité à une première valeur de
luminosité, la première valeur de luminosité étant enregistrée par l'appareil photo (120),
chaque pixel de l'image enregistrée étant corrigé individuellement par la correction de carte
de tons moyens basée sur les pixels prédéterminée, la correction de carte de tons moyens
étant dérivée en combinant une pluralité de corrections de carte de tons pour différents
types de dispositifs mobiles ; iii) la dérivation, à partir de la première image corrigée en
intensité, d'informations de luminosité locale (174) pour au moins certains des champs
de référence de couleur (128) et pour le champ de test (116), en utilisant les champs de
référence de gris (126) affectés localement aux champs de référence de couleur (128)
et au champ de test (116), respectivement, les informations de luminosité locale (174)
comprenant une indication numérique décrivant l'intensité locale d'au moins une couleur
RVB des champs de référence de couleur (128) et du champ de test (116), respectivement ;
iv) l'application d'au moins une correction de carte de tons propre au dispositif mobile à
la première image corrigée en intensité, la correction de carte de tons propre au dispositif
mobile prenant en compte les informations de luminosité locale (174), obtenant ainsi au
moins une seconde image corrigée en intensité ; et v) la détermination de la concentration
d'analyte sur la base d'une réaction de formation de couleur du champ de test (116) en
utilisant la seconde image corrigée en intensité.
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